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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-8-10-1  
Séance du vendredi 29 mai 2009 
 
 
 
 
Participation au Fonds commun de coopération dans le cadre de la Conférence 

du Rhin Supérieur  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n°E 6-2008 du 20 mars 2008, complétée par la 
délibération n° 2009-2-1-3 du 26 mars 2009, relatives aux délégations de 
compétences à la Commission Permanente du Conseil Général,  

VU la délibération n°CG-2008-5-10-1 du Conseil Général du 11 décembre 2008 relative 
au budget primitif 2009 de l’action transfrontalière, européenne et internationale,  

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
- approuve l’engagement financier pluriannuel du Département à hauteur de 16 666 € 

pour 2009-2010 sous réserve de l’inscription de l’autorisation d’engagement 
correspondante en Décision Modificative n°1 ; 

- autorise le Président à verser au Regierungspräsidium de Freiburg, gestionnaire du fonds 
pour le compte des membres de la Conférence du Rhin supérieur, la participation du 
Département au titre des années 2009 et 2010 selon les modalités prévues dans la 
convention de partenariat, soit 8 333 € en 2009 et 8 333 € en 2010 ; 

- approuve la convention 2009-2010 relative à la mise en place d’un « Fonds commun de 
coopération Rhin supérieur » et autorise le Président à la signer ; 
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- précise que les crédits seront prélevés sur le programme F 812, chapitre 65, fonction 
048, nature 6562 du Budget Départemental 2009.  

 
 

 
 
 
                 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


